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Consolidation du paiement de la TVA intra-groupe : une mesure technique visant à améliorer  
la trésorerie des entreprises ?  

 
Paris, le 17 novembre 2010 

A l’occasion du prochain projet de loi de finances rectificative pour 2010, présenté le 17 novembre 
en Conseil des ministres, un dispositif visant à favoriser la trésorerie des entreprises a été approuvé 
à l’initiative du ministère de l’Economie. Cette mesure permettra aux sociétés appartenant à un 
même groupe de « consolider » leur TVA. 

Ce projet, qui modifiera le code général des impôts (projet d’article 1693 ter du CGI), consistera à donner la 
possibilité aux groupes de compenser les dettes et les crédits en matière de TVA de l’ensemble de leurs filiales. 
Le groupe déposera une déclaration de TVA unique, centralisant l’ensemble des TVA de chacune de ses entités. 

Afin de bénéficier de cette mesure, les entreprises éligibles seront soumises à plusieurs critères :  

 

1. La tête de groupe devra relever de la Direction Générale des Entreprises (DGE). Cette condition restrictive 

devrait être assouplie dans le temps en fonction de l’adaptation nécessaire de l’outil informatique. 

2. Les entités devront être détenues à 50 % au moins en capital ou en droits de vote. 

3. Le périmètre de consolidation sera facultatif : l’appartenance résultera d’une option. 

4. Les exercices comptables des entités devront tous coïncider. 

 
 
Jean-Claude Bouchard, avocat associé, à l’initiative de cette mesure propose de commenter les 
contours de ce dispositif :  
 

• Quelles seront les modalités d’application pour un régime « de groupe TVA » effectif ? Dans quels cas 
faut-il lever le dispositif ?  

• Quelles seront les obligations déclaratives pour bénéficier de ce régime ?  

• A qui incombe la responsabilité des déclarations réalisées par chaque filiale au sein d’un même groupe ?   

• Cette mesure est-elle nécessaire pour rendre les entreprises françaises plus compétitives sur le plan 
international ? 
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Retrouvez cet infocentre ainsi que de nombreux arti cles et 
analyses sur la fiscalité française et internationa le en 
consultant le blog du pôle « prospective fiscale et  stratégie 
d’entreprise » de Taj  : www.taj-strategie.fr  
 


